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L.ETTIVE D E P A R I S 

Paris, 22 juin 1871. 
L'agitation électorale est tempérée 

•lans-«es-ardeurs. La l igue des jourajïuix 
• a pas encore donné do fruits ol pc i t -
ètre.sa liste ne sera-t-el le d é f i n i t i ^ M e p i 
arr^Méè <}•*> dans une huitaine de jours1. 
Les répMbticains, se. .séparent absolw-
u e n t ^ e ta-liguo-et parmi eux,T 'Avenir 

Quant aux bonapartistes, leur plan esf 
maintenant connu : au lieu de faire une 
compagne dans luua les département» 
où se trouvent des s ièges vacants , quel
ques chefs importants comme Bouder, 
Maçrne;etc,seporteroritdansde* départe
ments Où, selon eux, le succès leur est 
assuré . Mais, je «Lois le dire, tout cela 
paraitSe fa ireaveeuhe certaine mollesse. 

M. de Vaion posséda, dit -on, une d é 
pêche adressée d» Smnlr.Pétersbotirg à 
Paris parle général Fleury,à l'époque où 
il ëtait ambassadeur die France en Rus
s ie ; , jo 
: Cette dépèotuv qui tomba entre les 

mains de M ..dwJes.iFavrfcou de son pré
décesseur aux affaires é trangères , lors 
irt la révolution ^d^ 4 septembre, infor-
i»a:t )e gouvernement , parait-il, que la 
Ho*sie était résolue a ne laisser prendre 
à ta France « ni un pouce d e son terri-
toire.ni une p ierrede se s forteresses . » 
C'est cette promesse que M .Ju les Favre 
s'appropria. Et voila comment o n f a i t d e 
l'histoire rétrospective. 

I N F O R M A T I O N S E T N O U V E L L E S 

0 a nous écrit de Paris : 
*\.e journal officiel publie, dans un supplé

ment extraordinaire, la promulgation de la 
loi sor l'emprunt.» 

Le comte de Waldersée, le nouveau chargé 
'.rToee pros i«n, eut arnvé.il y a quelques 

jour-,à Paris,où il a pris possession de l'am
bassade de Prusse; rue de Lille. Il a vu M. 
J. Favre. Le chargé d'affaires amène ayee 
lui comme secrétaire, le baron Holstein et 
comme chancelier,M. Gasparini. 

Il parait certain que Me. Lachaud s'est 
chargé de la défense d'Assi. 

L«-a conseils de guerre qui auront à juger -
le» affaires de l'insurrection de Paris vien
nent d'être formés. Ils commenceront à 
siéger lundi prochain,26 juio^ Ce jour-té, le 
3. Conseil Ouvrira la sert* de ses nombreuses 
affaires par le procès. d'Henri ftocheforl. 

Uaris la même semaine et aussitôt après, 
seront jogés Ressel et Charles" Lnllier. Le 
3" conseil tiendra ses séances dans la salte 
de la « oor d'assises de Versailles.où siégea la 
tinute Cour en ISti pour l'affaire dite tdu 
Conservatoire.* 

On a beaucoup parlé du r&lo eini**-o qu'ont 
rempli certaines femmes enréglme lées par 
la C immtine, et qui, sous les ordres des 
Vésiriier et des TWgère,. devaient propager 
i'inoendre dan* Paris. B*»ueoup de ces fem
mes, prises, le pétrole à le main, ont été 
passées par les armes. D'autres,que lés FOI-
rtali. parvinrent i grand peine à soustraire à 
la fureur de la foule,furent conduites h Ver-
sailie.-.et les tribunaux militaires vjnt avoir 
i les juger. L'Instruction concernant cin-

quaoe septd'entree'les,vient de commencer. 
L, i plupart sont' jeunes, qnelqurés-dnes sont 
assez jolies Elles déclarent presque toujours 
<Hr»e sans profession. On devine a quelle ca
tégorie sociale Hies appartiennent. Elle com
paraîtront p> ouhainem'-ia devant le 4* con
seil de guerre,et les débats ne peuvent man
quer d'être de» plus intéressants. 

Vf rmorel, dont nous avons annoncé l'état 
1 ^é>p*ré,est mort dans la matinée du mardi 
2) juin. 

Lu blessure qn'rl avait reçue an bas ventre 
-estcomuliquée d'une péritonite aigrie à la 
suite d'une opération et a amené la mort au 
milieu d'atroces douleurs. 

M™* VermoreJ mère, l'aumônier de l'ho-
pitil militaire et l'abbé Fres»encou t assis
taient Vérmbrel à ses derniers moments. 

j Avant-hier, la police a capturé deux ex-
•éisjaé» y «atoil—u' a nm la C u i i a s j t 
les nommés Ract et de Boussois. 

Ces deux honorables administrateurs s'é
taient réfugiés dans un hôtel garni du boule
vard du Prince-Eugène, sous des noms sup
posés,et se disaient préparateurs d'anatomie. 

Au moment où les agents ont pénétré 
d t n s leur chambre , i l s achevaient, de boucler 
leu s malles et se préparaient a partir pour 
Loridre*^vec de faux passeports. 
'"'Oel trWrtvé sSf>nx la SÏmme de 13,000 
et quelques francs.procuit de l e u r - . . . écono
mies pendant le» deux mois de Commune. 

Née* lisons dans Parts-Jourmtt t 
: *0n-à annoncé l'arrestation du sieur Jo eph 
Fortier, ex-adjudant de place de feu la Com-

» Fortier,depuis une quinzaine de jours.se 
cachait dans une maison mal famée de la 
rue de MontrouiL ou il payait largement ses 
dépense». Tl avait .sur lui une somme de 
1,7*0 fr. en or ou eiï billets de banque, et 
quelques bijoux: • 

» C'est à la suite d'un différend survenu 
entre lo i^et un dès pensionnaires du lieu 
que la, police fut informée, par lettre, de 
L'endroit où il s'était réfugié. . 
,»Une particularité assez bizarre se rattache 

à celle maison. CVsr là que fut arrêté, en 
18t«, I in^urgjC Luc, accusé d'avoir prjs part 
à l'assassinat du général Bréa, ei condamné 
par lé conseil dé guerre à quinze ans de dé
tention. » 

Parmi ies communeuses arrêtées ces jours 
passés, on nous s ina le deux bouquetières 
du boulevardUontioa' lie.(jui,par un change 
de faveurs avec up poru-képi plus ou moins 
galonné, avaient éie installées en qualité de 
geôlières a'la prison de Saint-Lazare, et 
chargées de la Vurveillance des pauvres sœurs 
de etjarilé qn-r la Commune y avait enfer
mées à la place des voleuses et des filles 
perdues. 

Réintégrées dans cette maison de correc
tion—mais à tout autre lit e qu'il y a six se
maines — eljes vont pouvoir méditer sur la 
fragilité des choses humaines en général, et 
des Communes en particulier. 

N o u s l i ions dans le Mémorial de la 
Loire, du 20 : 

Un journal de notre ville, le Patriote, an
nonçait,hier, que la police de Saint-Etienne 
était occupée, au moment où il mettait so i s 
presse, à saisir vingt mille cartouches, des 
fusils et des barils de poudre dans les caves 
de l'Hôtel-de-viile. 

Nous sommes a même de compléter ces 
renseignements. 

C'est le commissaire central, M. Bègue en 
personne, qui a p'ésïdé à ces recherches. On 
a trouvé des cartouches non-seulement dans 
les caves, mais en» ore duns les bureaux de 
la mairie, notamment dar.s le bureau de l'é-
tat-major et dans celui des archives. 

Cette demies e particularité est assez ex
plicable On se rappelle, en effet, que le 
conseil municipal a supprimé, il y a neuf 
mois environ, le service des archives et re
mercié l'ancien employé. 

On aura profité de l'abandon où se trou
va t sont bureau, garni de placards, rempli 
de v i eux runiers fin U,—uilin >nn» r «• ••» i» 

tarre, par l'organe de M. Ventavpn, «idéposé 
son rapport sur la proposition de MM. Ra-
vinel- e r eamuxta lelatuti -h - ta formation 
d^une commission de 15 membres chargée 
d'étudier immédiatement les moyens de 
pourvoir d'unjE^pn.^ÉBIable, a l'instal
lation des différents ijqJnifB'es à Versailles. 

Vu l'importance de la g e s t i o n >oulevée 
et la conclusion affirmative de la comnis-
sion, nous croyons devoir Reproduire ici le 
doeument dont il >'agit,qui est ainsi conçu. 

« Le vote qui a fixé hors de Paris le 
siège de vos dé idérations a sauvé le pays 
pendant l'insurrection du 18 mars. Comme 
complément te celte me»u. e, M. de fUjn et 
et ses collègues vous proposent d'installer 
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* Tels sont les motifs prifteiËIrt.ye la', 
proposition de M. de Ravinel. Ils peuvent 
•an* dcMttf être combaum», s u * i4»-ont ftm-
de gravité pour que. la Commission d'initia
tive parlementaire vous invite k prendre en 
considération le projet de loi. * 

La Commission de décentralisation, par 
l^rgane de M. Waddington, a déposé son 
rapport sur les trois propositions de lois re
latives à l'organisation et aux attributions 
des Conseils généraux présentés, 1* p*-- MM. 
Magnin et B thinonl; 2° par M. Savary; 3' 
par M. Rdudon Ce rapport est suivi d'un 
projet de loi en 95 articles re.suir.ant et 

deflnittvFnTent--anprès de fAssenrbrée -les U-U. de-uo»v«lies. Ce projet, dit le rap ort. 

les redon ables munitions qu'on y a trouvées. 
Q toi qu'il en soit, vers le.s six heures, 

plusieurs fou-gons dûm- ni escortés par les 
agents de police remontaient la rue de Foy, 
emportant les cartouches saisies, et le public 
se les montrait comme pièces à conviction 
d'une nouvelle conspiration des poudres 

Y a l il eu conspiration ! C'est ce qu'une 
enquête sérieuse ne tardera pas à nous ap
prendre. 

L'opinion a le d-oit de demander à être 
éclairée sur la provenance de ces poudres et 
sur la cause de leur séjour prolongé à l'Hô-
tel-de-Ville. 

In terrogé a ce sujet, M. Pierre Bouda
rd a déclaré qu'il avait complétemant oublié 
que ces munitions se trouvaient là .— Oh ! 
mon Dieu, oui, vingt mille cartouches ! — 
un simple oubli 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 

Séance du 22 juin 1871 

Présidence de M. JULES GRÉVY 

La 4e commission d'initiative parlemen-

divers ministères. Voici les'cênsldération 
sur lesquelles cette proposion repose. 

« A l'époque la pins calme de notre hi— 
toire, le pouvoir avait cessé de résider à 
Paris. Depuis qu'il y a été ramoné par un 
mouvement révolutionnaire, celte ville dans 
dans une période de 80 an», a. s^ioçessiv••-
nient, renversé tous le.s g.Jiivefnjcnîents, im
posant aux provinces le régime de -onchoix. 
Aujoûrirhù^ ta France las e l'obéir à'Piri.» 
veut que le pouvoir soit désormais à l'abri 
de l'émeute.-,t ,<,. ^- . t 

t L'Assemblée' nationale est, il est vrai, 
par la loi du tO mars éloignée du foyer ha
bituel de l'insurrection, mais l'Assemblée 
délibère et lé Pouvoir exécutif ateit: elle 
édicté des lois et les ministres veillent à 
leur exécution. Elle peut avoir d^s sessions 
temporaires, le Pouvoir exécutif est permi-
nent. Le salut pubHc semble exiger que le 
gouverm ment e» l'Assemblée soient l'un et 
l'autre également protégés, et pour attein
dre ce but, qu'ils résident tous deux hors 
des murs de Paris. 

t Par son origine- et ses attributions, le 
Pouvoir exécutif est nécessairement subor
donné à l'Assembl4e nationale. Le décret 
du 17 février porte, en effet, que ce pouvoir 
s'exerce avec le concours des ministres 
sous l'autorité de l'Assemblée. 

« Pour que le contrôle soit sérieux, il 
aut que les services ministériels fonction
nent sous les yeux mômes de< représentants 
du pays. Quelque soit le régime qui suc
cédera à celui du 17,février, la France ne 
soumettra plus ses destinées à la direction 
d'u i seul homue. Qae la République fran
çaise ait un Pr-ésid-nl é ectrf ou,su vant une 
expression h ureuse.un Président héréditaire, 
qu.i l'on conserve ié mot ou qu'>n le rem
place par celui de monarchie constitution-
nelle.I'Assembléeuntmme su- ce point entend 
fonder sur des bases inébranlables les liber
tés publiques. 

« C'est donc auprès d'elle que doivent 
être les dépositaires du pouvoir. Chargés 
d'aboi d de prépa-eret d'éclairer ses délibé
rations, tenus ensuite de les faire exécuter 
et toujours placés sous son coitrôle , les 
ministres habiteront Versailles où ils sont 
venus le 18 mars vous demander la force 
matérielle et l'autorité mo^al* dont ils avaient 
besoin. Placés auprès de vous, loin de l'a
gitation d'une grande ville, les nombreux 
employés des ministères donneront plus de 
t"'i>ps àleurs fonctions; leur travail sera meil
leur et l'expédition,des affaires moins lente. 

t Paris, centre des arts, du commerce et 
de l'industrie, a tonjour.s été la pre-nïère 
victime des révolutions dont il fut Le théâtre. 

.—X.wi ohlovoi» ' i «un lu r ^14'ioi-ctn KAKv«riwht i«nt 
| l'ambition de le changer, c'est habitner sa 
. population à des mœurs plus tranquilles. 
| Loin d'être atteint dans ses vrais intérêts, 
1 il profitera plus que toute autre ville du 

calme qui renaît a dans ses murs. 
» Il a été dit à Bordeaux quand il s'est 

agi de transporter le .iég* du Go rvernemeut 
à P^ris que cette cité était le .narene de 
capitaux de l'Enrope.qu • la Banque de Fr 
ce y résidait.qie toutes les aduiiru t-atf 
y étaient depuis longtemps centralisées, 
la proxi aité de Versailles permet aux 
nistres d'avoir avec le chef-lieu du dépaiH^ 
ment de la Seine tons les rapports qu'exi
gent les- besoins de l'Etal,et l'expérience dés 
trois derniers mois a prouvé que la France 
peut être gouvernée en dehors de Paris. 

» Aucune ville n« possède autant d'édi
fices publics que l'ancienne résidence des 
Rois de France.En changeant la destination 
de quelques établissements militaire^, on 
peut grouper les divers ministères autour du 
château de Versailles. Leur installation coû
tera moins que la reconstruci on de l'Hôtel 
des Finances de la rue de Bivoli, et l'alié
nation enjtemps opportun des bâtiments af
fectés aux autres ministères, donnera d'im~ 
portantes ressources au Trésor public. 

< u»oi doununt la pi ipai-t d*.s dispositions cou-
tenue»-dans les dn-s pri propositions et en ajou-

aiMutuonmé directeur .p*/ 
rai. . 

les modifications que la c©«nmi-*»io* proposa 
d'introduire dans la l « j L f « < « à t t & Ê k t f c 
commission ne- pense pJrVqoe xM wM 1 h 
dernier mot de la décentrai Hilton adminis
trative, mais elle a i u a f fain»A«»itlle ea-
père avoir fait un pas important 4M* fP 

l*i>se de GÔlé toutes les pr .pj-tiioas préma
turées ou depassint les limites d'une sage 
iérentraiisation; -U-a^randit la-ophèro d'ae 
lion des Conseils généraux, sans diminuer 
en rien tes légiiimes aitnbaUons du pouvoir 
central, il favorise le développement de l'ini
tiative locale, qui est une des forces Vive* 
dé la nation; il apporté et enseigne la respon-
sabilrté'et tes devoir.- qu'elle impose U des 
ro urnes qui s'en déchargent vof>Wtî*ris sur 
l'Etat; eti un mol, ce pi-ejet est une 'loi d e 
liOerte féconde et de pnogrê - utile ht' la Com-
misRion se livre avec confiance aux délibéra
tion •> de l'Assemblée. 

Le rapport de la commission commence 
par rappeler la législation antérieure sur la 
matière et les vicissitudes par lesquelles l'or
ganisation dép-tite neutale a passé s jccessi-
venrent depuis le t«mp- où l'admini-lration 
dti département se confondait avec celle de 
I Etat ju-qu'au moment où tes départements 
devenus propriétaires, obtinrent une certaine 
part dans la question de leurs affaires et de 
leurs finances. Le rapport -appelle instam
ment la loi du 18 juillet 1866 qui, pour la 
premiè-e fois, appela 1< Cons il général à 
statuer définitivement, e' sans apoel, sur une 
foule de matières d'intérêt exclusiv -ment 
départemental, l'Etat ne se réservant plus 
que te droit d'annuler les délibérations en
tachées d'excès de pouvoir ou prises en vio
lation de U lui. Ainsi, le Conseil général fut 
investi d'une vériiaole autori-ation en ce qui 
concerne U quest.on de la fortune départe
mentale. 

" Toutefois, le Conseil général, en l'état ac
tuel de la législation, n'a aucune action di
recte sur l'admi.iistrdiion, une fois la déli
bération prise il ne peut plus intervenir et 
dans l'intervalle de ses réunions annuelles,il 
ne peut ni contrôler le» actes du préfet, ni 
même lui adres» r une observation à ce 
SUjC' . 

Tel est l'ordre de choses qu'il s'agit de ré
former pour la perfectionner. La Commis
sion a écarté l'idée de M Raudot consistant 
à diviser la France en 21 départements ayant 
chacun un gouverneur, assisté d'un conseil 
élu et investi d'attributions considérables. 
Toutefois, la Commissiou|nVntend pas inter
dire à plusieurs départements voisins ou 
limitrophes le droit de s'entendre sur des 
entreprises d'intérêt commun, chemins de 
fer, canaux, vicmalité, etc. Elle propose de 
lever sur ce point r'interd.etion existante et 
par le fait,donne satisfaction à l'un des de
siderata de M. Raudot. 

Nous arrivons à la question relative à l'ad
ministration <lu département, à l'organisation 
et aux attributions des Conseils généraux. 
La jCo m mission a elé unanime pour enlever 
au pFèTei;; représentant av.-|ns_,f du ©ouvoir 
central, les pouvoirs exbo mtanls dont la 
triste expérience du passé atteste le danger. 
II s'agissait pour elle de séparer aussi com
plètement que pos.-ible l'administreti >n du 
départements dr.tel.e de l'Etat. MM. Betb-
monL, Raudot afn-i que M. M gnin ont pro-
psé dan» ce-but-de remplacer, le préfet par 

administration élue par le Crnseji géné-
"al. L3 QuHÉirission n'a pas cru devoir adop-
er cette*^OT"tion. E'Ie s'e t ralliée au sys

tème promise par la Commission de 1870, 
c'est-à-dire à la création d'une Commission 

' dépa-temenlale^MfMKiice par le Conseil gé
néral AjMglfRMHte contrôler et de guider le 
pref.4|ri^H^^Hb^essions et investie d'une 
pirtie.^pJTp •ÉÉ i"on> dévolues par la loi 
actuelle an*|MN8t^ou au Conseil de préfec-
ture,notamment en ce qui concerne la tutelle 
administrative ea*rcée sur les communes. 
Le rappo t éubJit'ia nécessité de cette tutelle 
et de ce contuôie qui constituent une des 
innovations «le» plus importantes de la loi 
Un chapitre spécial du projet comprend l'énu-
mé'alion des attributions de ce chef que la 
Commis-ion propose de confé'cr à la délé
gation du Conseil général ou Commission 
dépari ementale. C i t e Commission choisira 
dans son sein un président qui pourrait-être 

•eus. iC xjï 
Souvent, ies dispositions relatives à 1» 

formation, Aux sessions «t à la dissolution 
des conseds généraux, a»x conditions 4m 
rentabilité et" à «m véwfteatfott' dW> "pW&k a. 
Entre autres innon«lt>ny i w p f tautea, la 
commission propose une 11 u if un laanifta 
bDTiva'lôire;' de façon que la première session 
dont l'ouverture est obligatoirement finie an 
15 avril, ans pi'il nii In iniii il'uun IMplli 

- - « m o n eTTîoiTl lâ~aiïrèe"possiWe wmêm-mn. 
mois, soit consacrée spécial«»ment h l'exa
men du Vhudgét fei d*& comptes. L'é 
de la seconde session ordinaire, 
par le conseil général lui-mêo 
consa<À«Mi*Hbttc:i# <tesrtr 

blies par lo>d««ret an ijmHfi'*** sou* ré
serve de la faculté de- se constituer ea co
mité seertet qui est i anote au conseil géné
ral. . , .., , . , . , ; • , . i., 
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— Oui, ou», laird, 4M-il en grinçant 
des dentp, Votre Honneur a r a i s o n . . . 
Aussi bien une balle n'irait pas à moitié 
chemin de la plaine. Mais il y a de quoi 
perdpp U raison à voir les sot t i ses de ces 
•;n liaj^qja^çSigons... , Tou»t a T heure,.-U 
y en a vait un qui pou*suivait;raa pa uvre 
M[ >ïï» rU5»*«ij»èr^.de cinq enfaols , e lçVst 
ce qui m'a tourné la tête . Les scélérats ! 
Is ne laisseront pes dans mon cottnsre 

Une erreur de mise en page ayant rendu 
ninte|iigjh|ej^(,teû,mlçtpa publfé djana.,potre 
uméro d'*vant-d'nier,nous le reproduisons 

en entier. ' 

• me pomme déterre pour mafatnille, et 
une goutli; de w i s k y p o u r . . . mes a m i s . 

S a n s répondre à se s doléances , Ri
chard, écarta doucement Tom, et se posta 
avec son frère et miss Avondale pour 
voir ce oui se passai t . 

La vallée des Trois-Sœurs était déjà 
plongée dans- uno obscurité complète , 
et c'était à peine si on entrevoyait sa 
cascade comme une longue traînée blan
che, et flottante; mais au-dessous de 
Fairy-Mount, dans la plaine, up jour 
oblique et blafard permettait de dist in
guer , malgré la brume,légère qui: com
mençait à s'élever, les casques bril lants, 
les uniformes écarlates d e s soldats a n 
g l a i s . Le gros de la troupe avait fait 
halle à que lque distance du cottage d'ir-
w i n g , où les officiers avaient élu domi 
ci le , comme on pouvait en juger aux 
tourbillons do fumée qui s'échappaient 
du toit. De leur côté^ les caval iers se 
préparaient à bivaquer. Tandis que les 
uns,établissaient les chevaux dans les 
creux des rochers et plaçaient devant 
eux des botte* de foucage, les autres 
abattaient sans façon dès sapins entiers 
afin.d'entretenir un feu énorme pendant 
la nuit glaciale qui se préparait. 

Outre ce corps principal et quelques 
dragons isolés galopant à la poursuite 
des fuyards, on remarquait une troupe 
de gens à pied, composée de constables 
Irlandais et de. policemen, une soixan
taine de personnes environ-Cette troupe 
SenifilaiLvoulbirni^ttre à profit le peu de 
jour (fui lui restait encore pour atteindre 

le but de l'expédition, et elle s'avançait 
vers Fairy-Mount.vAu milieu d'elles se 
trouvait un personnage enveloppé de 
fourrures, qui semblait être le chef .So i t 
fatigue, soit faiblesse causé par l'âge ou 
la maladie . A côté de lui se tenait u n 
officier de cavalerie, l 'épée nue , qui lui 
adressait fréquemment la parole. Un peu 
en avant, un homrae ayant le costurfte 
d'un paddy marchaifèntre quatre soldats 
et servait de gu ide . 

Au premier coup d'œil , Richard n'eut 
plus de doute sur la trahison . Les assai l 
lants suivaient exactement fa route s i 
nueuse qui conduirait à Fairy-Mount. 
Parfois, i ls disparaissaient tout à fait 
dans les plis du terrain, et on pouvait 
croire encore qu'ils s'étaient égarés au 
milieu des. obstacles dont le sol était hé
rissé; mais celte erreur n'était pas lon
gue : ils reparaissaie.it bientôt au point 
précis qui était seul praticable. Cepen
dant, i ls avançaient lentement, soit à 
cause de l'incommodité du chemin , soit 
par mesure de précaution, car souvent 
les regards se tournaient, d'un air sou
cieux, vers la cormete de rochers, et on 
se montrait du doig; ces masse s s o m 
bres d'où la mort pouvait sortir d'une 
minute à l'attire. 

— L'attaque est b«n combinée, dit 
Richard froidement; des sentinel les ont 
été posées partout et gardent les passa
g e s des montagnes . Sans cette maudite 
grotte et se s souterrains inconnus , nous 
ét ions pris comme desrenards dans leurs 

trous I Ce guide a bien gagné son sa
laire. 

En ce moment, l 'homme qui marchait 
entre quatre soldats se trouvait à une 
courte distance en droite l igne de la terr 
rasse , quoique le chemin fît encore de 
nombreux détours pour atte indre l'uni
que entrée.de Fairy-Mount. Il s'en apr 
perçut, et craignant sans doute qu'en 
approchant trop, une balle ne vint ré
compenser sa trahison, il s'arrêta et s e 
contenta de dés igner par s ignes le reste 
de la route à su ivre . 

Les craintes s e trouvèrent confirmées 
par une tentation qu'éprouva l'un des 
ass i égés . 

—M i lord ,dit Jack à voix bassaen abais
sant son fusil, voici Pat Firnjont qui 
vient à bonne portée; je va is , avec votre 
permiss ion, essayer, ma poudre et mon 
plomb contre ce traître. — Laissez-le , 
répliqua Richard eu haussant les épau- ' 
les; un traître de p l u s ou de moins dans 
le nombre, qu mporte? —- Och! milord, 
dit I rwing ? sQo;tour' ,nousne leur per-
mei lrons pas d'entrer ainsi à Fairy-
Mo.unt; je vais rouler les roches qui soqt 
là-haut afin de fermer le passage , et | 
pour ce soir, du moins , les S a s s e o a c h s 
s'en retourneront comme ils sont venus . 
— Non , Tom, répondit le proscrit, nous 
ne ferons p;»s de résistance; je l'ai ré
s o l u . 

Irwing et Jack se regardèrent stupé
faits. Tout à coup Nelly poussa une ex
clamation de joie : ... ,. ',.." 

'- Richard, Votre Révérence , s*écria-

Relatiyement aux attribi^tffl»,**».,?^»»»^ 
généraux, l e conseil codsacre de .nouveau, 
en tes débarrassant de teerUlne*lf«yiwèWrms 
devenues inutil s, toutes celles don* ils 
étaient déjà investis par les lois du 10 mal 
1838 et du 18,Juillet i##jt>. Il eairjbérm'<•* 
uouvelle-s, notamment celle» d'émgU*J(,d^s 
vœux politiques.Le» fonctions aemeucenljuof 
quelques légères modifie*lionrf,f'ewÉw-'^oi 
ont été établies par la loi de 1866, dont le 
rapport juge imprudent d'etMd«w4nrMlrap»» 
sillons libérales. Toutefois, U loi nouvelle 
confère aux conseils généra»* \m dr«f* de 
prononcer pour certains travaux la déclara
tion d'utilité publique. 

Un passage important du rapport est, con
sacré à la question de- voies et cornm 
lions. M. le comte Janbert avait prpjj 
répartir entre les départements, w ' 
affecté aux roules nationales, làfsott»--
tition dans chaque département étant ,eon-
tiee au conseil général. Ainsi le ser^ica^dea 
routes nationale» resterait désormais dans 
les attributions des conseil'! genérau** niait 
a la condition expresse de confier t«a* le 
service tint des routes que des ohemias^-
cinaux, aux ingénieurs des pont» et chapa-
sécs. 

La Commission n'a pas cru dèwsir. «e 
lier à ce plan dont i'appliciùiôn «*ra)t i 
effet d'enlévèr aux Oonseffs g é n < ¥ « x a « 
leurs att'ibulions les plos Imp^rUthui,<é*i 
à-direlour a<Jtion sur le nonaV*etfx p f t t m m 
du service vicinal et :de'.• eotffAHtte*fMTMa 
des ingénieurs une puissance exoaasflm^Xp 
Comuii-Mon a préféré laisser la qu'ai»!»» in-
décise to^t en appelant sur elle 1 attaptien 
du gouvernement. ,,„ •• 

Un article du projet po'te qiié làs'.Lj 
rations aes Con-eil» génerkux sbnt ex 
toires de plein drdrtaa bout dè"trtfl*"fi 
si, dans ce délai; l'exécution tfeb «ip»» 1 
suspendue par undactet uto*i*tSni) -i lUinoJÎJ 

Les dispositions d.uproj«t reUti»*s4H|.j 
get ne contiennent qu'une innovaliou; 
tante. Aux termes, de la foi nopvej^ 
jet de Dudg-t continuera â être ohi 
présenté par le préfet qui' réTTfljll 
iAemrti JJMI f«na»ion< dn rni>niiirelie*'fi 
vis-à-vis de l'Assemblée nationale; Tt eut 
tenu de le communiquer dix.jours avant la 
session d'août,à ta Gommiasiou départemen
tale, dunt la missiua e»t analogue icei l frde 
notre Commis-sien du buda«l; et ,RUt̂ a 
Conseil général délibère tant sqr le projet' 
préfet que sur les modifications propos? 
par la C mmiswon'departemenaatev • 
cette f.çon, dit le rapport, le préparaittaa 
appartient au préfet, mieux placé peur!ap-
préoier l'ensemule des besoins dans tout le ' 
département, l'initiative appai tient égale
ment au préfet et à la Commission départe
mentale^ enfin le centréi«es4Bxerl0éitf«É>did 
par la Commission et ensuite f*r{ leCeorMiii 
général tpu,t eail«r- Il *erajl diffiç»lftd«qce|BT 
biner des garanties plus efficaces pour le bon 
emploi des finances département^»., :/ ,' 

Le rapport s'occupe,ensn^^.4ioM»pi$e-
tion et des attribuuons de la Gjp»nu>sioui 
spéciale qui comprendra quatre ni*-
moins et sept membres ènï.'pttu, . 
ment rééligiMes. Le président sera'1 

par le Conseil général parmi tes memt 
la Commission. Le mandat 4e rttetfM 
le Commission est e sentiellement'draturt; 
toutefois, le projet a admiri le priacfpe d'mkfe 
indemnité analogue au jeton da poéiseace. 

; , ,,i i r.ioii h icilii . n J 
i i • -

t-el!e en dés ignant du doi^t» ai travers 
les créneaux natu rois d e l à termasse^ le 
personnag enveloppé de fo**rrurfi»j que 
nous avons indiqué conrme«4ife«;.de l'éK-
pédition, ne vous semble-t-i l pas tf&rbn-
n a i t r e . . . Oh 1 mon. Dieu,! serai ttil pot*-
s ib l e? — C'est votre père^,c'est lord 
Avondale luiTmème 1 d i t Angu«i«trn»c 
chaleur . Voyez, rien n'a pujrV*trnèferv*i 
son âge , ni l' intempérie des sa isons , 
quand il s'agissait deuseirouver s e f4fle 
chérie ! — II.est vrai , s'écria 
vre père ! coTrihîe;îï&r|nj'f| 
celant ! ' . . . '®h\ cefâ içte , " 
et de courage efface 'Je souvôflir a u n e 
autre époque . . .11 m'arme! j e ^ u i s *ftr 
qu'il m'aime t — E t n'ave»-Vou« p e » * h -
marqué auss i , «i*ss AN^rj^llef, !HWMHl' 
Richard avec ironie, cet officier qui « c -
compagne votre père et semble nous 
menacer de son é p é e d e p a f a d e ? Vous 

La jeune fille rougi te t baissa les yeux. 

vous sOuVehéz-vo.uSj^MMrgi 
pronôtt^iéi'quand'Je^lyou* -
cimetière dé ^qé'fèar^.^j 
me rehiétirë erjtrefeg ~ 
tre, 'dfyiêz-vbiïs, lu.çz napi 
êtes bien changée f, 
pez, murmura-miss,; 
pie ie; c e l u i - l à / i é ïe h a J ^ W u j ^ r ^ ^ , 

Cepehdan^ Tes. a ^ ^ l L a d ^ a ^ i g l i 

rièf^ Tes' 
bre d e s en ne s qui lès aTOhaaienttiahj 

jours.se
re.suir.ant
reparaissaie.it

